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I – «  Zonage des déchets » 
 
 
Les déchets et effluents radioactifs de notre service sont des déchets contaminés par 
des radionucléides de période courte < 100 jours (Tc99m, Ga67, In111, I123, I131 
(utilisation diagnostique …)  
 
Un local est réservé à la décroissance des déchets solides de sources non scellées. 
Celui-ci est juxtaposé au laboratoire chaud des préparations de produits radio-
pharmaceutiques.  
Les containers poubelles où sont déposés les déchets contaminés par la radioactivité 
(déchets contenant les cotons, les seringues souillées, les gants usagers…, les boites à 
aiguilles souillées et contaminées par la radioactivité) sont installés au laboratoire 
chaud.  
 
La proximité du laboratoire chaud et du local déchet permet de réduire l’exposition 
externe du personnel lors de la mise en décroissance.  
 
Les effluents radioactifs sont stockés dans un local dédié situé au sous-sol de 
l’établissement.  
 
Un stockeur plombé et verrouillé est réservé pour les sources scellées en utilisation et 
les sources non scellées en décroissance.  
 
Tous ces déchets produits sont identifiés et enregistrés dans le logiciel « Vénus » :  

- nature du radionucléide,  
- l’activité estimée par mesure lors de la fermeture du déchet ainsi que la date 

de fermeture de celui-ci.  
 
Ils sont ensuite entreposés dans le local réservé et mis en décroissance pendant une 
période égale ou supérieure à 10 périodes du radionucléide ayant la période la plus 
longue.  
Une mesure est effectuée à la date d’évacuation de ces déchets.  
La mesure doit être inférieure à 2 fois le bruit de fond, si elle est égale ou supérieure, 
le déchet est maintenu en décroissance dans ce local.  
 
Toutes les mesures effectuées au niveau des déchets sont enregistrées dans notre 
logiciel « Vénus » de médecine nucléaire. Ce document informatique permet de 
suivre le mouvement des déchets radioactifs du service de leur production jusqu’à 
leur élimination.  
 
Un système de détection (RADEYE G10 APVL) est placé au niveau du SAS de sortie. 
Le seuil de détection est fixé à 2 fois le bruit de fond (0.20µSv/h).  
 
Les dispositifs relatifs à la sécurité incendie sont mis en place dans chaque local 
contenant des déchets radioactifs.  



L’accès à ces locaux dédiés aux déchets «radioactifs» est limité aux personnes 
habilitées par le titulaire de l’autorisation.  
Aucun poste de travail permanent n’est affecté à ces lieux. Ce sont des locaux fermés.  
Une délimitation de la zone et une signalisation est mise en place ainsi qu’un 
affichage des consignes de sécurité en matière de radioprotection.  
 
 
II– Déchets liquides de période < 100 jours 
Annexe 1 : Plan du réseau des eaux usées / Plan du réseau des eaux usées agrandissement 
 
 1 – Provenance des effluents liquides 
 

  - 2 éviers chauds à commande non manuelle (commande au coude) au  
laboratoire chaud, 
            - 1 évier chaud à commande non manuelle (commande au coude) dans la  salle 
d’injection, 

- 1 dévidoir à bassin et urinoirs pour les patients, 
- Bondes d’évacuation des eaux du sol 

o Du laboratoire chaud (avec douche de sécurité), 
o De la salle d’injection, 
o Du vestiaire «partie chaude», 
o Salle de ventilation,  
o Vestiaire réservé aux vêtements de travail et douche 

du personnel.  
- 1 évier chaud à commande non manuelle dans la salle de 

perfusion n°2 
 
 
 

2 – Stockage des effluents liquides de période <100 jours   
 
Pour assurer leur décroissance, ces effluents sont dirigés vers un système de cuves  
fonctionnant alternativement en remplissage et en entreposage de décroissance. 
Lorsqu’une cuve est pleine, elle est fermée pour la période de décroissance et les 
effluents sont dirigés vers une autre cuve.  
Notre service dispose de :  
 
 
   Deux citernes de 3000 Litres chacune (longueur 4m, diamètre 1m) en 
sous-sol :  

- fournies et installées par MEDISYSTEM, 
- installées dans un cuvelage de sécurité en béton lisse, 
- munies d’un trou d’homme, 
- munies d’un dispositif de prélèvement d’échantillons en 

position haute,  



- munies d’un indicateur de niveau et d’un détecteur d’alarme 
sous forme sonore avec transmission de l’information à 
l’accueil (secrétariat) et au  laboratoire chaud.  

 
 

 Signalisation et alarmes : 
 - Détecteur de fuite au niveau des cuves, 
 - Renvoi des alarmes sonores et lumineuses des cuves vers le 
laboratoire chaud et accueil (secrétariat). 
 

+ Envoi d’un SMS sur le téléphone portable dédié des PCR en dehors des heures 
ouvrables du centre (week-end et nuit) pour le signalement du remplissage et/ou du 
détecteur de fuites au niveau du dispositif de rétention des cuves. Chaque message 
est spécifiquement identifié pour connaître la cause du déclenchement de l’alarme.  
 
La radioactivité des effluents contenue dans les cuves est contrôlée avant leur 
évacuation dans le réseau d’assainissement. Ces contrôles sont effectués soit en 
interne si nécessaire ou par la société ALGADE de fréquence trimestrielle.  
L’activité des effluents doit être inférieure à 10 Bq /Litre.  
L’activité volumique de l’échantillon prélevé au niveau de la cuve lors de 
l’évacuation dans le réseau d’assainissement est toujours inférieure à 1 Bq / Litre.  
 
 

3 – Collecte des urines 
 
Les sanitaires de la zone contrôlée du service reçoivent les radionucléides provenant 
essentiellement des urines des patients ayant bénéficiés d’une scintigraphie.  
La décroissance de ces déchets est obtenue en les faisant transiter par un système de  
trois fosses toutes eaux branchées en relais afin d’éviter le rejet direct dans le réseau  
d’assainissement.  
 
Des mesures sont effectuées régulièrement en entrée et en sortie de ce système afin 
de vérifier son bon fonctionnement.  
(Mesure moyenne à l’entrée des fosses : 110nSv/h, mesure en sortie des fosses : 
120nSv/h, bruit de fond à 100 nSv/h.) 
Dernière mesure le lundi 19/08/2024 à 8h00 : à l’entrée des fosses : 140nSv/h, mesure 
à la sortie des fosses 140nSv/h – bruit de fond à 120nSv/h.  
Des vidanges sont effectuées une fois par an après une période de décroissance (3 
jours de non activité) par une société externe. La semaine précédant la vidange, pas 
d’examens au Gallium 67, Indium 111, Thallium 201, Iode 131 et Iode 123.  
Cette vidange permet de nettoyer les fosses, l’étanchéité de chaque fosse est aussi 
vérifiée à cette occasion.  
Avant la vidange, des mesures à l’entrée et à la sortie sont réalisées et tracées sur un 
document (dossier effluents – déchets).  
La dernière vidange date du 19 Août 2024, la prochaine aura lieu le 18/08/2025.  
 



 
4 – Gestion, contrôle et traçabilité des déchets liquides 

 
Ce poste a été confié à la société spécialisée ALGADE qui réalise trimestriellement les 
contrôles réglementaires.  
Le contrôle radiologique des eaux usées est réalisé aux mois de Janvier – Avril – 
Juillet et Octobre. Il est effectué à 2 points différents ; un au niveau du collecteur du 
bâtiment abritant le CS2S et l’autre au niveau du collecteur situé dans la rue face au 
CS2S. Annexe 2 : tableaux récapitulatifs des résultats – année 2023 
 
Annexe 3 : plan points de prélèvements société ALGADE 
 
                         ALGADE  
    1 Avenue du Brugeaud 
    B.P. 46 
    87250 BESSINES-SUR-GARTEMPE 
 
 
Le logiciel « Vénus » (société NICESOFT) permet la gestion et la traçabilité des 
déchets liquides notamment en ce qui concerne les cuves de stockage (cf. Annexe 4).  
 
Les cuves sont vidées au collecteur principal et évacués dans le réseau 
d’assainissement après validation des mesures effectuées (mesure de l’activité 
volumique en Bq/L par Algade) par la société ALGADE et gestion des déchets par le 
logiciel VENUS. (cf. Annexe 2 bis) 
Lorsque les mesures sont effectuées par nos soins nous mesurons l’activité en 
cps/sec car nous n’avons pas le matériel nécessaire pour mesurer en Bq/L.  
La dose que nous mesurons en cps/sec doit être égale au bruit de fond pour pouvoir 
vidanger la cuve.  
Lors de la vidange de la cuve nous effectuons également un contrôle de bon 
fonctionnement du dispositif d’alarme de détection de fuite dans le bac de rétention 
soit une fois tous les deux mois. Cette vérification est notifiée sur Vénus.   
Une autorisation de déversement de nos eaux usées a été délivrée par la CAN 
(Communauté d’Agglomération  de Niort), le gestionnaire du réseau dont dépend le 
service (cf. Annexe 5).  
L’estimation de l’impact des déversements radioactifs dans le réseau public est 
évaluée annuellement depuis 2022 grâce au logiciel CIDRRE et est inférieur à 
1000µSv/an. (cf. Annexe 6) 
 
III – Déchets solides en sources non scellées 
 
L’entreposage des déchets radioactifs solides de sources non scellées s’effectue dans 
un local indépendant, fermé, qui juxtapose le laboratoire de préparation des radio-
pharmaceutiques. Il est implanté de manière à réduire au maximum la distance entre 
le lieu de production et le lieu de mise en décroissance et donc limiter l’exposition 
des travailleurs.  
 



 Ces déchets sont gérés en décroissance sur le site: production, collecte, tri, 
stockage en décroissance, évacuation après mesure de l’activité radioactive, 
traçabilité par le logiciel « Vénus ».  
 
La majorité des déchets solides de notre centre sont des déchets de Technétium99m, 
le reste étant des déchets d’Induim111, Gallium67, I 123 et I131 à visée diagnostique.  
 
 
  a)- Concernant les déchets de Technétium99m: les mesures s’effectuent 
avec l’appareil de mesure suivant: radiamètre AT1121 (APVL).  
 
Nous disposons de 2 poubelles plombées au laboratoire chaud où sont produits les 
déchets contaminés par la radioactivité utilisée de manière alternative.  
En effet, une seule des deux poubelles est ouverte pour 3 ou 4 jours de production de 
déchets, la deuxième contenant déjà des déchets contaminés des jours précédents est 
fermée et mise en décroissance pendant que l’autre se remplit.  
Cette technique d’utilisation des poubelles productrices de déchets permet de 
réduire l’activité en coups/sec du sac plein avant de le sortir du container plombé et 
ainsi permet de limiter l’exposition du personnel lors de la fermeture et la mise en 
décroissance de la poubelle dans le local déchet.  
Avant d’être déposé dans un fut plombé dans le local déchet, le sac est  mesuré avec 
l’AT1121 (mesure en µSv/h), numéroté et tracé avec le logiciel « Vénus ».  
Il est ensuite stocké de nouveau quelques jours (10 périodes)  en décroissance dans le 
local déchet dédié. La poubelle vide est de nouveau mise à disposition pour la 
production à venir de déchets. La première qui est pleine est fermée avec la date de 
fermeture et mise en décroissance 3 ou 4 jours avant d’être mesurée et déposée dans 
le local déchet en fût plombé après vérification de l’activité radioactive.  
 
La durée de décroissance totale des déchets solides est toujours égale ou supérieure à 
10 périodes radioactives du radioélément qui a la demi-vie la plus longue.  
A la fin de la période de décroissance (« Vénus » nous indique les dates de fin de 
décroissance en fonction de l’activité mesurée),  les sacs sont mis en emballage 
DASRI, mesurés une nouvelle fois et mis dans le circuit des déchets hospitaliers 
voués à l’incinération. La valeur de la mesure de l’activité des déchets avant 
l’incinération doit être égale ou inférieure à 2 fois le bruit de fond. Si elle est 
supérieure, les déchets restent en décroissance dans le local, pendant la durée 
nécessaire afin d’atteindre une mesure d’activité égale ou inférieure à 2 fois le bruit 
de fond.   
La date d’enlèvement ainsi que la dernière mesure du ou des déchets effectuée avec 
le système de détection AT1121 (mesure de débit de dose en µSv/h) sont enregistrées 
sur « Vénus ».  
L’enlèvement des déchets est effectué par la société ELIS. Ces déchets sont tracés par 
le logiciel « Vénus » de leur ouverture à leur enlèvement en déchets hospitaliers par 
la Société ELIS. 
 
 



ELIS CHARENTE 
Zone de Saint Liguaire- Rue Thomas Porthau 

79000 NIORT – BESSINES 
 
Une poubelle plus petite est placée dans le local dédié aux ventilations pulmonaires 
pour y déposer les tubulures utilisées pour les ventilations pulmonaires ainsi qu’une 
dans la salle D-SPECT pour les tubulures usagées après l’épreuve d’effort. 
Ces poubelles seront mises en décroissance dans un fût dans le local des déchets tous 
les matins pour une durée d’au moins 10 périodes.   
Un numéro leur sera attribué pour la traçabilité de leur ouverture à leur évacuation 
en déchets à incinérer grâce au logiciel Vénus.  
 
 
  b)- Concernant les déchets d’Indium111, de Gallium67, d’Iode 123 et 
d’Iode 131 à visée diagnostique : 
 
Après la préparation et l’injection du radionucléide au patient, l’activité restante du 
flacon est mesurée dans l’activimètre MEDI 405 et le flacon est placé dans le stockeur 
situé à proximité de l’enceinte plombée du laboratoire chaud. Ces déchets sont 
également gérés par le logiciel « Vénus ». La valeur de l’activité restante dans le 
flacon est notée sur le registre informatique, lequel nous donne un numéro de déchet 
qui le suivra jusqu’à son élimination. Le déchet est ainsi mis en décroissance dans le 
stockeur plombé pour  au moins dix périodes du radioélément concerné. Le logiciel 
informatique calcule automatiquement la date d’évacuation en fonction de l’activité 
restante mesurée dans le flacon de façon à obtenir une activité inférieure à 0,01MBq.  
Une fois la date passée, une nouvelle mesure de l’activité restante est effectuée dans 
l’activimètre et le flacon est ensuite jeté dans la poubelle chaude en cours 
d’utilisation pour suivre la filière  de décroissance et d’incinération habituelle.  
 
 
  c)– Gestion et traçabilité des déchets solides en scintigraphie 
conventionnelle 
 
Pour les déchets éliminés, le logiciel « Vénus » précise toujours le numéro de 
poubelle, date de création avec l’activité mesurée, date de mise en décroissance et la 
date d’élimination avec l’activité  avant l’élimination (activité nulle). (cf annexe 7). 
 
  d) – Enlèvement des générateurs 
 
La gestion et la traçabilité sont tenues par le logiciel « Vénus » également. Ils sont 
repris par le fournisseur (CURIUM ET GE HEALTHCARE) au moins 30 jours après 
la date de calibration. 
L’enlèvement de 2 générateurs après décroissance est effectué une fois par semaine.  
En période de décroissance, les générateurs sont stockés dans le local dédié aux 
déchets situé à proximité du laboratoire  chaud avec les déchets solides.  



Après la période de décroissance et avant leur enlèvement par le transporteur, des 
mesures sont effectuées sur chaque générateur : un frottis sur l’emballage ainsi que 
des mesures en débit de dose (µSv/h) avec l’AT1121 au contact et à 1 m du colis. La 
mesure au contact doit être inférieure à 5µSv/h, le frottis égal à la valeur du bruit de 
fond.  
Les valeurs des mesures obtenues sont retranscrites sur le logiciel « Vénus ». 
La remise des documents liés au transport et l’étiquetage du colis sont également 
effectués.  
 
 
 e) – Gestion des déchets gazeux 
 
En salle de ventilation pulmonaire, les effluents gazeux produits sont évacués à 
l’extérieur par un système de bras d’aspiration (conduit unique et valve anti-retour) 
placé juste au dessus de l’appareil Technegas et de la tête du patient qui bénéficie 
d’une scintigraphie pulmonaire.  
Il n’y a pas de recyclage d’air dans notre système de ventilation des locaux de la zone 
contrôlée.  
 
 f) – Déchets produits par les patients hospitalisés 
 
Concernant les déchets émis par les patients ayant bénéficiés d’une scintigraphie 
dans notre service et qui restent en hospitalisation, une convention a été signée entre 
le CS2S et le CH Niort pour la mise en place d’un protocole de déchets.  
 
L’hôpital procède donc à un stockage des déchets issus des patients (couches, 
compresses, mouchoirs….) dans un local réservé à cet effet pendant une durée d’au 
moins 10 périodes en fonction du radio élément injecté au patient. La date de 
fermeture, la date de mise en stockage et la provenance sont indiqués sur chaque 
déchet.  
Une mesure est ensuite effectuée avec de remettre les déchets dans le circuit des 
déchets hospitaliers.  
Une feuille de consignes et de précautions à suivre pour les déchets est transmise  à 
chaque patient hospitalisé dans un établissement de soins.  
 
 
IV – Déchets solides en sources scellées 
 
 
Les sources scellées utilisées sont : 
 

-  Stylo de CO57 pour les repérages anatomiques (source 
changée tous les 2 ans environ) 

- Source de Cs 137 pour les contrôles qualités de l’activimètre 
MEDI 405.  

- Source de Ba 133 pour les contrôles qualités de l’activimètre.  



- Galette de  CO 57 de 740 MBq pour les contrôles qualités des 
gamma-caméras   

- Source filaire de Co 57 de 444MBq pour les contrôles qualités 
de la gamma-caméra D-SPECT 

 
Ces sources sont gérées et tracées par un registre papier dédié. 
 
Elles sont mises en décroissance dans l’armoire blindée du laboratoire chaud. Ces 
sources sont enlevées à notre demande par la société AREVA. 
Chaque enlèvement fait l’objet d’une attestation de reprise de sources.  
 
 
V – Registres des déchets 
 
 
Ils sont tenus par le logiciel « Vénus » (société NICESOFT) et imprimables à la 
demande (cf. Annexe 8). 
 
 
 
 
VI – Informations fournies aux services de soins et aux patients concernant les 
déchets 
 

- Avec le Centre Hospitalier de Niort, il a été établi un protocole 
de traitement des déchets (Technetium99m, Gallium67, Indium 
111, Iode 131), disponible dans chacun des services du CH. Une 
feuille indiquant l’isotope injecté et la date d’administration  est 
adressée à la personne responsable du service où séjourne le 
patient (cf. Annexe 9).  
 
- Pour les autres établissements de soins autres que l’hôpital de 
Niort, une feuille d’informations expliquant la démarche à suivre 
pour l’élimination des déchets (Tc99m, Ga67, In111, I131, I123) 
est adressée au service accueillant le patient après l’injection (cf. 
pages suivantes). (cf. Annexe 10).  
 
- Pour les patients ayant bénéficié d’une injection de radio 
isotopes (Tc99m, Ga67, I131, In111, I123) devant subir une 
intervention au bloc opératoire dans l’urgence ou une dialyse, 
une feuille d’information concernant la gestion des déchets leur 
est également transmise. 

 
 
VII – ANNEXES  
 
 



- Annexe 1 : Plan du réseau des eaux usées / Plan du réseau 
des eaux usées agrandissement 
 
 

- Annexe 2 : Tableaux : Activités volumiques moyennes des 
radioéléments recherchés au niveau des deux collecteurs – 
année 2023 

 
- Annexe 2 bis : Tableaux : activités volumiques des 

échantillons liquides prélevés au CS2S – Cuves de 
décroissance 
 

 
- Annexe 3 : Points de prélèvements ALGADE 

 
 

- Annexe 4 : Exemple de gestion et de traçabilité des cuves de 
stockage des déchets liquides par le logiciel VENUS (société 
NICESOFT) 

 
 

- Annexe 5 : Autorisation de déversement des eaux usées 
 
 

- Annexe 6 : Estimation de l’impact des déversements 
radioactifs dans le réseau public grâce au logiciel CIDRRE 

 
 

- Annexe 7 : Exemple de gestion et de traçabilité des déchets 
solides par le logiciel VENUS (société NICESOFT) 

 
 

- Annexe 8 : Exemple d’impression de registres des déchets 
 

 
- Annexe 9 : Protocole de traitement des déchets entre le CS2S 

et le CH Niort 
 

 
- Annexe 10 : Feuille d’information concernant la gestion des 

déchets pour les établissements de soins 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

Annexe 1  
 

Plan du réseau des eaux usées 
- Bâtiment actuel 
- Agrandissement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2 
 

Tableaux : Activités volumiques moyennes des 
radioéléments recherchés au niveau du collecteur 
général des eaux usées situé dans la rue face au 
CS2S ainsi qu’au niveau du bâtiment abritant le 
CS2S – Année 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2 bis 
 

Tableaux : activités volumiques des échantillons 
liquides prélevés au CS2S – Cuves de décroissance 
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Exemple de gestion et de traçabilité des cuves de 
stockage des déchets liquides par le logiciel 
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Estimation de l’impact des déversements 
radioactifs dans le réseau public  

Grâce au logiciel CIDRRE 
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Exemple de gestion et de traçabilité des déchets 

solides par le logiciel VENUS (société NICESOFT) 
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Protocole de traitement des déchets entre le CS2S 
et le CH Niort 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 



 



 



 



 
 
 
 

 
Annexe 10 

 
Feuille d’information concernant la gestion des 

déchets pour les établissements de soins 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comment gérer les déchets résiduels provenant d’un patient ayant bénéficié 

d’une scintigraphie pour la détection du ganglion sentinelle ? 
 
 
 
 
Pour la réalisation d’une scintigraphie pour détection du ganglion sentinelle, une injection 
d’une très faible quantité de produit radioactif est effectuée (injection sous-cutanée).  



Bien que la dose de radioactivité soit très faible, il est important de prendre des précautions 
dans votre intérêt et pour la protection de l’environnement.  
Ces précautions concernent les déchets suivants : urines, couches souillées, compresses 
souillées par le sang, linges souillés par les urines, les selles, mouchoirs en papiers …  
 
 
 

Les risques infectieux sont beaucoup plus importants que ceux liés à la 
radioactivité utilisée pour les scintigraphies. 

 
Les femmes enceintes doivent éviter le contact direct ou prolongé à coté 

du patient lorsqu’il n’est pas nécessaire. 
 

 
Précautions à prendre :  
 
 
Pour les déchets tels que compresses souillées, linges souillés par le sang, urines ou selles, 
couches…, une période de stockage du déchet est nécessaire dans un sac plastique 
identifié et isolé pendant la durée demandée.  
 

Mettre des gants lors de la manipulation de ceux-ci. 
 
Nom du patient : 
 
 
Date de l’examen :       
 
 
 

Produit radioactif utilisé : Tc99m - Période de stockage : 2 jours  
                                                                        

      
Le personnel du service de scintigraphie est à votre disposition pour toute demande 

d’informations. 
N’hésitez pas à nous contacter ! (Tel : 05 49 77 39 90) 

 
Noms des conseillers en radioprotection : Mesdames SAVINA et RIBETTE 

Comment gérer les déchets résiduels provenant d’un patient ayant passé une 
scintigraphie ? 

 
Pour la réalisation d’une scintigraphie, une injection intra-veineuse d’une petite quantité de 
radioactivité est nécessaire.  
L’élimination de cette dose de radioactivité s’effectue principalement par les urines, les selles ou la 
sueur.  
Bien que les doses de radioactivité soient faibles, il est important de prendre des précautions dans 
l’intérêt du patient, du vôtre et de l’environnement.  
 



Les risques infectieux sont beaucoup plus importants que ceux liés à la radioactivité 
utilisée pour les scintigraphies. 

 
Les femmes enceintes doivent éviter le contact direct ou prolongé à côté du patient 

lorsqu’il n’est pas nécessaire. 
 

Utilisation (lors de l’injection du produit radioactif) du dispositif intraveineux en place                
OUI   NON 

 
Nom du patient : 
 
Date :     Heure de retour pour la suite de l’examen :  
  
 

 
Précautions à prendre :  
 

1- Les selles et les urines ne doivent pas être pas conservées ni utilisées pour des dosages et des cultures 
(coproculture, analyses d’urines…) le jour de l’examen (évacuation normale dans les toilettes)  

 
2- Si un prélèvement sanguin est nécessaire, il vaut mieux l’effectuer avant la réalisation de la scintigraphie 

ou 48h après.  
 

3- Faire boire et uriner le patient le plus souvent possible.  
 

4- Pour les déchets tels que compresses souillées par le sang, linges souillés par le sang et/ou les urines, les 
urines ou les selles, les couches, mouchoirs en papier…, une période de stockage est nécessaire dans un 
sac plastique identifié et isolé pendant la durée demandée.  
 

Mettre des gants lors de la manipulation des déchets 
 

 
 

Produit radioactif utilisé – période de stockage : 
 

o Tc99m : 3 jours 
o Iode 123 : 5 jours  /  Tl 201: 10 jours 
o Ga67 et I131 : 30 jours 

 
 
Le personnel du service de scintigraphie est à votre disposition pour toute demande d’informations 

N’hésitez pas à nous contacter ! (Tel : 05 49 77 39 90) 
Noms des conseillers en radioprotection : Mesdames SAVINA et RIBETTE 


